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la communaute internationale pour qu'elle apporte de 
maniere efficace et continue une assistance financiere, 
materielle et technique aux Comores afin d'aider ce 
pays a surmonter scs difficultes financicres et econo
miques, 

Prenw1t note des problemes speciaux auxqueb doi
vent faire face les Comores en tant que pays insu
laire en developpement figurant aussi au nombre des 
pays les moins avances, 

Notant que le Gouvernement comorien a donne la 
priorite aux questions d'infrastructure, de transports 
et de telecommunications, 

Notant e1,:alcmc11t les difficultes economiques que 
pose a ce pays la penurie de ressourccs naturelles, 
aggravee par la sechercsse et les cyclones dont ii a 
recemment souffert, 

Notant en outrc les graves problemes de budget 
et de balance des paiements que connaissent les 
Comores, 

Sachant que le Gouvernement comorien compte 
convoquer une conference de donateurs pendant le 
premier trimestre de 1983, 

Avant l'X{llllilU; le rapport du Secretaire generalhl, 
auquel est joint en annexe le rapport de la mission 
d'etude qu'il a envoyee aux Comores en mai 1982, 

I. E,prime .111 .rntis/i1ction au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une 
assistance en favcur des Comores; 

2. Note 11\'<'c .\'/lti.~fi1ctio11 que divers Etats Mem
bres, organismes des Nations Unies et autres organi
sations ont repondu aux appels lances par I' Assem
blee generate et par le Secretaire general pour qu'une 
assistance soil fournie aux Comores: 

3. Note m·ec pn;occupation, cependant. quc 
!'assistance fournie a ce jour reste en de(,'.a des besoins 
pressants du pays et qu 'une assistance demeure neccs
saire d'urgence pour executer les projets definis dans 
!'annexe au rapport du Secretaire general 62

; 

4. Lance 1111 appel aux Etats et organisations invi
tes a participer a la conference de donateurs qui doit 
se tenir aux Comores au debut de 1983 pour qu'ils 
contribuent genereusement au programme d'assistancc 
que presentera it cette occasion le Gouvernement 
comorien; 

5. Rcno1n·,,l/e /'appl'i qu'elle a lance aux Etats 
Membres, aux organes, programmes et organismes 
competents des Nations Unies, aux organisations 
regionales et internationales et aux autres organismes 
intergouvernementaux et organisations non gouver
nementales, ainsi qu'aux institutions financieres 
internationales. pour qu'ils fournissent aux Comores 
une aide qui permette i1 cc pays de faire face i1 la 
situation economique difficile dans laquelle ii se trouve 
et de poursuivre ses object ifs de developpement; 

6. Prie lcs programmes et organi ... mes competenh 
des Nations Unies d'accroitre leurs programmes 
actuels d'assistance aux Comores, de cooperer etroi
tement avec le Secretaire general en vue d'organiser 
un programme international efficacc d'assistance et 
de rendre compte periodiquement au Sccretaire gene
ral des mesures qu'ils ont prises et des rcssourcc'i 
qu'ils ont rendues disponiblcs pour aider cc pays: 

"' A/37/128. 

7. Prie le Secretaire general 

11) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les 
ressources necessaires it un programme efficace 
d 'assistance financierc, technique et materielle aux 
('omores: 

h) De garder la situation aux Comores constamment 
it J'etude, de rester etroitement en contact avec les 
Etats Membres, les organisations regionales et autres 
organisations intergouvernementales, les institutions 
specialisees et les institutions financieres intern~
tionales interessees, et de rendre compte au Consetl 
economique cl social, ]ors de sa seconde session ordi
naire de 1983, de l'etat d'avancement du programme 
special d'assistance economique en faveur des Co
mores; 

I') De rendre compte de !'evolution de la situation 
economique des Comores et des progres realises dans 
!'organisation et !'execution du programme special 
d'assistance economique en faveur de ce pays, en 
temps voulu pour que I' Assemblee generale puisse 
examiner la question it sa trente-huitieme session. 

109" .1·1;<111cc p/h1i£'n' 
17 <i£icc111hrc 1982 

37/155. Assistance cconomique speciale au Tchad 

I. ·,-t 1 \('lllhli;c t:<;11,;mlc. 

Rappe/ant sa resolution 36/2 IO du 17 decembre 1981 
et ses resolutions anterieures relatives a la recons
truction, au relevement et au developpement du Tchad 
et it !'assistance humanitaire d'urgence i1 ee pays, 

Pr1'11<111t acte des rapports du Secretaire general 
sur !'assistance au Tchad6

' et sur les travaux du 
Coordonnateur des Nations Unies pour Jes secours en 
cas de catastrophe it cet egard 64

, ainsi que de la 
declaration faite par le Coordonnatcurh', 

Not1111t 1/l'<'c 1utisfi1ctio11 que la stabilite de la 
situation au Tchad a permis au Secretaire general 
d·organiser it (iencve, vers la fin de novembre 1982, 
unc conference internationale sur !'assistance au 
Tchad. en etroitc cooperation avec !'Organisation de 
!'unite africaine et le Gouvernement tchadien, 

Co11.1cie11tc que les imporlantes destructions de 
biens et les dommages considerables subis par !'infra
structure economique et sociale du Tchad depuis plus 
de quinze ans, ainsi que les effets des catastrophes 
naturelles. ont place ce pays dam, une situation de 
cruel denuement, 

I. l:'.rprillll' \(/ .111tisfi1ctiu11 au Secretaire general 
pour Jes mesures qu"il a prises en vue de mobiliser 
une assistance en favcur du Tchad: 

., Lrpri111c s,1 n'1·01111ais.1u11ce i.1 tous les Etats, 
aux organisation" intcrnationales et aux autres orga
ni-.;mes qui ont fourn1 une assistance au Tchad: 

3. N.rn,11n·l'i/c /'uppcl qu'elle a lance a tous les 
Etats, aux organc~. programmes et organismes com
petents des Nations Unics, aux organisations regiona
les el internationale~ et aux ,111tres organismes intergou
vernementaux et organisations non gouvernementalcs. 

-

''' A/l7/l~'i cl Add.I. 
"' Voir A/.F/~_1.', cl Corr. I. annexe I. 
h.., J>ou1111t'III\ otii1·i<,f\ de/' ·~S.H'tnh/(;t' t.:<'llcruf,,. tn•11ft'-H'J)th·111l' 
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ainsi qu'aux institutions financiere~ int~rn~tionales, 
pour qu'ils contribuent,. par de_s vo1es b1late:ales ou 
multilaterales, selon qu'll conv1endra. au relevement 
et a la reconstruction du Tchad; 

4. Note avcc satisfaction que la Conference inter
nationale sur !'assistance au Tchad s'est tenue a 
Gene-..e les 29 et 30 novembre 1982 et invite les Etats 
et organismes qui y ont participe a honorer dans les 
meilleurs delais les engagements qu'ils ont pris au 
cours de cette Conference; 

5. Note que le Gouvernement tchadien a exprime 
sa gratitude pour les activites entreprises au Tchad 
par le Coordonnateur des Nations Unies _pour _le~ 
secours en cas de catastrophe et demande a celu1-c1 
de poursuivre son action dans le cadre des activites 
de secours d'urgence au Tchad; 

6. Pric le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les 
ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materielle au 
Tchad; 

h) De garder la situation au Tchad constamment it 
l'etude et de rendre compte au Conseil economique 
et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983, 
de la situation de l'assistance fournie pour le releve
ment et la reconstruction du Tchad; 

c) De faire proceder a une elude de la situation 
economique du Tchad et des progres realises dans 
!'organisation et l'execution du programme special 
d'assistance economique en faveur de ce pays, en 
temps voulu pour que I' Assemblee generate puisse 
examiner la question a sa trente-huitieme session. 

/()<)" S(;{lfl('(' plenih·c 
17 dh-emhrc /982 

37/156. Assistance economique Speciale a la Guinee
Bissau 

L'Assemhlec genhalc, 

Rappe/ant sa resolution 35/95 du 5 decembre 1980. 
dans laquelle elle a renouvele son appel a la commu
naute internationale pour qu · elle continue a fournir 
une assistance financiere, materielle et technique effi
cace a la Guinee-Bissau pour l'aider a surmonter ses 
difficultes financieres et economiques et permettre 
l'execution des projets et programmes recommandes 
par le Secretaire general dans le rapport du 21 aout 
198066 , presente comme suite i1 la resolution 34/121 
de I'Assemblee generate. en date du 14 decembre 
1979, 

Rappe/ant l'galemcnt sa resolution 36/217 du 17 de
cembre 1981, 

Rappe/ant en outrc sa resolution 3339 (XXIX) du 
17 decembre 1974, dans laquelle elle a invite les Etats 
Membres a fournir une assistance economique a 
l'Etat alors nouvellement independant de la Guinee
Bissau, ainsi que ses resolutions 32/ 100 du 13 decem
bre 1977et33/124du 19decemhre 1978.danslesquelles 
elle a notamment exprime sa profonde preoccupation 
devant la gravite de la situation economique de 1:t 
Guinee-Bissau et a lance un appel i1 la communautc 

"" A/35/343. 

internationale pour qu'elle fournisse une assistance 
financiere et economique a ce pays, 

A \'(//1/ l'.rnmill(; le rapport du Secretaire general 
du ·15 octobre 198267 , auquel est joint en annexe le 
rapport de la mission qu'il a envoyee en Guinee
Bissau conformement i1 la resolution 36/217 de I' As
semblee generale, 

Rappe/0111 que la Guinee-Bissau figure au nombre 
des pays les moins avances, 

Nota111 11\'cc preocc11pation que la Guinee-Bissau 
continue de se heurtcr a toutes sortes de difficultes 
economiques et financieres, 

Nota111 que la Guinee-Bissau demeurera encore dans 
les annees a venir trihutaire de sources exterieures 
de financement pour ses investissements publics, 

Nota11/ ('gllll'llll'llt (/\'('(' preocc11pation le deficit 
chronique de la balance des paiements de la Guinee
Bissau, l'accroissement sensible de ses emprunts et 
le niveau excessivement bas de ses reserves en 
devises. 

Nota111 que la Guinee-Bissau eprouve des diffi
cultes en ce qui concerne sa production agricole, 
difficultes encore aggravees par l'irregularite des pre
cipitations. et qu'elle a besoin d'une aide alimentaire 
d'urgence. 

Notant que le Gouvernement de la Guinee-Bissau, 
devant la gravite de la situation economique, a decide 
d'appliquer un programme de stabilisation economi
que et financiere dont l'objectif essentiel est de redres
ser la situation economique. 

Notant en 011tre que le Gouvernement de la Guinee
Bissau elabore un premier plan quadriennal de dcve
loppemcnt ( 1983-1986) et qu'il se propose d'organi
ser une table ronde de donateurs au cours du premier 
semestre de 1983. 

A_\'({/lt {/ /' l'Sf)rif les resultats de la Conference des 
Nations Unies sur les pays les moins avances. en par
ticulier le Nouveau programme substantiel d'action 
pour les annees 1980 en faveur des pays les moins 
avances"~' 

I. /·,\prime .,a sati.\/<1ctio11 au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser 
une assistance en faveur de la Guince-Bissau: 

2. So11.1Crit plci11c11101t a l'evaluation et aux recom
mandations figurant dans l'annexe au rapport du 
Secretaire general 67 et appelle l'attention de la commu
naute internationale sur l"assistance necessaire ii la 
realisation des projets et programmes qui y sont 
definis: 

3. /: 1pri111c Sil .rnti.1/i11 ·tion aux Etats et aux orga
nisations qui ont repondu ii ses appels et a ceux du 
Sccretaire general en fournissant une assistance i1 la 
Guinec-Bissau; 

4. l>cmandc aux Etats Memhres et aux organi"a
tion" internationalcs interessees d ·accorder gcnereu
,erncnt i1 la Guinee-Bis-.au l"aide alimentaire dont clle 
a hcsoin: 

"
7 A/i7/ll7. 
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